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réalisés ou en voie de réalisation. Nous voilà à mi mandat. Nombreux sont les projets  retenus en 2008 qui 
sont à ce jour   
 

La station d’épuration de 3900 équivalent/habitants fonctionne, les essais de garantie sont en cours. 
 

Les logements du Pont de Gys (18) ont trouvé preneur.  
 

La chapelle de Gys a été inaugurée, merci aux bénévoles qui ont assuré cette réhabilitation. 
 

Le village de gys a un réseau d’assainissement et d’eau potable dans les normes. L’enrobé de la voie publ i-
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LE MOT DU  MAIRE 

Nous voilà à mi mandat. Nombreux sont les projets  retenus en 2008 qui sont à ce jour  réalisés ou en voie de 
réalisation.  
 

La station d’épuration de 3900 équivalent/habitants fonctionne, les essais de garantie sont en cours. 
 

Les logements du Pont de Gys (18) ont trouvé preneur.  
 

La chapelle de Gys a été inaugurée, merci aux bénévoles qui ont assuré cette réhabilitation. 
 

Le village de Gys a un réseau d’assainissement et d’eau potable dans les normes. L’enrobé de la voie publique 
a été effectué, les réseaux aériens ont été enterrés. 
 

Au col du Corbier : aménagement de jeux (terrain de pétanque), fleurissement vers le tennis. Cette année un 
multipark va être construit pour compléter la panoplie d’activités. 
 

L’école accueille 74 élèves répartis en trois classes. La cantine accueille en moyenne 50 enfants par jour.  
Les efforts de la municipalité au niveau de l’école sont récompensés. Soyons fiers de notre école qui a une 
certaine notoriété dans la vallée et cela grâce aux efforts de tous : enseignantes, assistantes maternelles, ser-
vice cantine et ménage et vous habitants du Biot. 
 

Les travaux concernant  l’enfouissement du réseau d’assainissement de la Moïlle,Colerin,Richebourg viennent 
de commencer. Il restera une partie du Chef -lieu, le Péry et les Cottets pour 2013. A cette date environ  95% 
des habitants de notre commune seront raccordés au réseau d’assainissement collectif. Les 5% restants conser-
veront leur dispositif d’assainissement individuel et seront soumis au SPANC (service public d’assainissement 
non collectif) géré par le SIVOM de la vallée d’Aulps. 
 

Nous envisageons de créer pour cet été un centre de loisirs dans les locaux de l’école, destiné à  accueillir les 
enfants scolarisés jusqu’au CM2. Certains travaux vont être engagés pour permettre cette réalisation, le 
Conseil général va nous aider sur ce projet ainsi que le député Marc Francina au t itre de ses crédits parlemen-
taires. 



Beaucoup de travaux ont été réalisés dans notre village avec des dépenses et un budget réfléchit. La 
commune n’a jamais autant investi, preuve qu’elle maîtrise son budget. 
Ces chantiers témoignent de la vitalité de notre commune et les efforts réalisés pour répondre aux nou-
veaux besoins des habitants. 
 

En ce qui concerne l’intercommunalité le Conseil municipal a pris position par délibération pour qu’elle   
se fasse à 11 (9 actuels+Morzine et les Gets).  
Si, comme le veulent certains élus de la vallée, le périmètre de l’intercommunalité devait s’étendre à 
Vailly, Reyvroz, Bellevaux et Lullin, le coût de fonctionnement augmenterait considérablement, compte 
tenu de l’éloignement des communes membres. 
 De ce fait, la fiscalité des communes reversée  à la Communauté de Communes augmenterait égale-
ment. Il faut savoir que plus la Communauté de Communes a de frais de fonctionnement, moins les 
communes ont de la fiscalité propre pour mener à bien leurs projets.  
 

Comme vous pouvez vous en rendre compte en parcourant le Biotin, plusieurs arrêtés municipaux vous 
sont communiqués, afin de faire respecter le calme et le droit de chacun. Nous devons participer à cet 
effort qui ne peut être que collectif en étant plus attentifs aux autres dans notre vie de tous les jours. 
 

Le conseil municipal est à nouveau au complet, il est en ordre de marche pour le bien de tous. 
 

Je vous souhaite une bonne lecture. 
 
Le Maire 
Henri-Victor TOURNIER. 
 

                                     
                                               QUINTETTE DE CUIVRES 
 
Représentation en église du Biot le Samedi 26 novembre 2011 au soir. 
 



Depuis de nombreuses années la fruitière fait débat au conseil municipal, Pourquoi ? 
Tout d’abord parce que fruitière elle n’est plus et chacun sait qu’il n’y a plus aucune production de fromage 
sur place. Si elle devait reprendre, cela passerait par de sérieuses mises en conformité. 
Dans les années 80, le site avait pourtant été totalement réhabilité et il dotait les agriculteurs de la Vallée 
d’Aulps d’un magnifique outil de travail comprenant salle de fabrication, magasin, cave d’affinage et 2 loge-
ments. Cette réhabilitation avait été possible via un contrat de pays, les participations financières des com-
munes de la vallée et surtout une volonté affichée et partagée de soutenir l’agriculture locale. Malheureuse-
ment il manque un élément essentiel pour donner un cadre clair à ce beau projet…un bail ! 
Un bail pour formaliser les relations entre les agriculteurs locaux regroupés en coopérative (CALVA) et le 
propriétaire des lieux : la commune du Biot. 
On retrouve pourtant  sur  le registre des délibérations du conseil municipal des traces de la volonté des élus 
de l’époque de mettre en place un contrat, un montant de loyer de 30 000 Francs/an (en 1988) y est même 
évoqué. Rien n’a été fait et la situation a perduré en l’état….dommage. 
Dommage car aujourd’hui le site comprend divers occupants et l’absence de contrat complique la tâche. 
La CALVA compte à ce jour 3 porteurs de lait réguliers à la fruitière, pour  
un total de 200 litres jour. Pour le principal producteur situé à St Jean d’Aulps, le grossiste collecte le lait. 
Les membres de la CALVA y amènent toujours leur lait, ce dernier étant collecté régulièrement par  le gros-
siste qui l’achète. En contrepartie d’acheter le lait un certain prix, le grossiste exploite la surface de vente où 
il peut y vendre du fromage (non fabriqué sur place vous l’aurez compris) et autres produits régionaux. Les 
caves, qui étaient libres depuis l’arrêt de la fabrication, sont occupées par le GAEC « les Gaspardes » qui y 
affine une partie de sa production. Quant aux logements, destinés à l’origine à loger le fruitier, ils étaient mis 
à disposition, par la CALVA, au salarié du grossiste qui tenait le commerce sur place. Les appartements sont 
aujourd’hui libres. 

              
 
 
            FRUITIERE DU BIOT 
 
Volonté de sauvegarde du Patrimoine   communal 



Devant la multitude des occupants il nous a apparu comme indispensable de régulariser cette 
situation mais nous nous heurtons à un manque de coopération total de la CALVA qui a pour 
unique, et on ne peut plus surprenante, réponse à nos sollicitations : «  la fruitière du Biot ? 
Elle est à nous !!! » .
Sûre d’être dans son bon droit la CALVA a sollicité l’avis de la communauté de commune sur 
ce dossier à l’été 2011. Des élus du Biot ont  alors participé à une réunion avec des 
représentants de la communauté de commune dont sa Présidente et son Directeur et le 
Président de la CALVA. Leur avis est clair et précis, la fruitière appartient à la commune du 
Biot et il convient de mettre en place un bail pour préserver les intérêts de chacun et 
pérenniser un site à destination de l’agriculture locale conformément à son objectif originel.
Au cours de cette réunion, le président de la CALVA reconnait enfin la qualité de propriétaire 
à notre municipalité…Ouf ! Mais cette clairvoyance n’a été que de circonstance et la 
mauvaise foi  a très vite repris le dessus.
Dès les semaines suivantes, la CALVA par la voix de ses membres  a continué à  
dire à qui voulait l’entendre : « à la fruitière nous sommes chez nous, la Mairie  
du Biot et ses habitants n’ont pas leur mot à dire ».

Face à cette absence de coopération, cette obstination déplacée et les provocations répétées du 
vice président de la CALVA et accessoirement Maire de la Baume, nous avons donc mandaté 
les services de Maître Favre, avocat à Evian, pour nous aider à aboutir et défendre les intérêts 
menacés de notre commune.
Sachez une chose dans cette affaire ! Au départ les élus, dont l’unique intention était de 
régulariser et la situation, avaient envisagé un bail dont le loyer aurait été plus que 
symbolique mais qui aurait eu le mérite de préserver les intérêts de chacun dans un cadre 
légal. Mais malgré cette proposition  la CALVA n’a jamais eu la volonté d’aboutir.
Devant ces attitudes inacceptables de déni nous sommes aujourd’hui beaucoup moins enclins 
à faire de telles faveurs et après tout ils l’ont bien cherché.
Un point de collecte du lait pour les agriculteurs : nous sommes pour !
Un logement occupé par une famille : nous sommes pour !
Un commerce qui perdure au village : nous sommes pour !
Mais se faire spolier un bien appartenant à notre collectivité depuis des lustres : pas question !
Chers habitants du Biot, vous aurez donc compris que dans cette affaire certains se 
proclament être chez eux alors qu’en fait ils sont…chez vous.
Nous ne laisserons pas faire et sommes plus déterminés que jamais à faire valoir vos droits.



SORTIE DES FEMMES DU BIOT 
 
 
Dimanche 3 juillet 2011 
Les femmes du Biot ont bien profité de cette  
journée, 
La visite DU JARDIN SECRET, ravissant,  à 
été suivi d’un repas sur le libellule, pendant une 
excursion sur le LAC D’ANNECY. 

             
 
SORTIE DES ANCIENS SEPTEMBRE 2011 
 
Cette journée les a conduite AU SALEVE  sous un soleil radieux, 
les plus hardis ont pris le téléphérique, et les autres ont continué la 
montée vers le restaurant en autocar. Le repas à été très apprécié  et la 
vue était magnifique. 
Pour terminé cette belle journée,  nous avons fait une halte à Yvoire 
qui reste un village ou l’on aime flâner. 
 

 
A S S O C I A T I O N S 

 
 

Trad’Aulps Danses  
 
 
L’association Trad’Aulps Danses, qui compte une quarantaine d’adhérents,  
anime depuis 2005 un atelier d'initiation aux danses traditionnelles d'ici et d'ailleurs. 
Les séances ont lieu le troisième vendredi de chaque mois de 20h à 23h à la salle des fêtes du 
Biot. 
Il est possible de participer à un atelier pour découvrir avant d'adhérer éventuellement. 
Trad'Aulps Danses c'est aussi un atelier de musique traditionnelle qui se réunit  
régulièrement à la salle culturelle de la vallée d'Aulps.  Les participants se constituent ainsi 
un répertoire de musiques à danser. 
Enfin, le 15 juin, les biotins sont invités à partir de 21h à participer au dernier  
atelier, qui se déroule sous la halle, animé par les musiciens de l'association. 
 
Adhésion : 10€      Atelier danses : 25€ l'année ou 10€/trimestre  
Contact :  Dominique LOUIS -  04 50 79 64 88 – tradaulpsdanses@aliceadsl.fr 

LA COMMUNE DU BIOT ORGANISE: 
                
 

               Sortie des femmes du Biot au mois de mai/juin 2012 
               Sortie des anciens septembre 2012 



                     
 
Adresse : Association des résidents du Col du Corbier, chalet « La marmotte », Les grands prés-Le Biot, 
74430 St Jean D’Aulps 
Président : M. MAEDER Jean, résident les grands prés,  
Vice président : M. THILLIER Gérard, domicilié aux grands prés, 
Trésorier : M. CASTELAIN Didier, domicilié aux grands prés, chalet « La marmotte »adresse ARCC 
Secrétaire : Mme FLEURY Françoise, résident les grands prés 
Secrétaire : Mme ZUBOVIC Francine, résident Drouzin le mont 
Notre association a été créée en 1987 pour le développement du col du Corbier, et, après des débuts timides 
a vu ses activités relancées à la suite et en particulier, de graves problèmes de pollution de l’eau de consom-
mation.  
Nous rencontrons régulièrement, selon besoins, les responsables locaux et diverses actions ont été menées 
auprès d’autres instances (DDASS, préfecture…). 
Si au début notre association semblait provoquer un certain agacement, nous sommes aujourd’hui une entité 
reconnue dans le débat local. 
Nous tenons à remercier M. Le Maire, M. Tournier, et la municipalité, pour les efforts qui ont été faits cette 
année sur le Col, table de pique nique, terrain de boules, fleurs, c’est pour nous un bon début…. 
A ce jour nous attendons avec impatience que chaque rue reçoive un nom ce qui éviterait de petits désagré-
ments de plus en plus fréquents.  
Pour la deuxième année consécutive l’ARCC a organisé un concours photos ouvert à tous, nous espérons 
que le public viendra nombreux mercredi 29 février 2012, salle des fêtes du Biot, pour la présentation publi-
que et jugement des photos. (voir règlement sur le site de la mairie).  
Le Président: M.MAEDER Jean 

Nous sommes une association multi-activités qui a augmente son nombre d'adhérents sans cesse, en effet, tout 
au long de l’année nous vous proposons diverses activités culturelles, COURS D’ANGLAIS pour enfants et 
adultes, COURS DE FRANÇAIS pour les Anglais , activités sportives GYMNASTIQUE (streching, assou-
plissements,,,) COURS DE QI GONG, COURS DE HIP-HOP, DANSES DE SALON, DANSE POUR LES 
ENFANTS (expression corporelle) les mardis de 17h à 18h pour les - de 7 ans ou les vendredis de 17h à 18h 
pour les + de 7, DANSE AFRICAINE, jeux de piste, canyoning sur demande, etc). 
Pour tous renseignements sur les nouvautés, les lieux, les tarifs et les horaires, aller sur le site, adresse suivante: 
http://labiotattitude.jimdo.com/ 
Adhésion annuelle à l’association obligatoire 
10 €/pers. et 15€/famille 
Possibilité de payer en trois ou quatre fois 
Inscription souhaitée par Mail ou Téléphone 
biot.attitude@hotmail.fr / Anne au 04.50.17.34.52 
 

                                          BIOT-ATTITUDE 

ASSOCIATION DES RÉSIDENTS DU COL DU CORBIER 

                                            MANIFESTATIONS APE 

Samedi 31 mars 2012  LOTO à 19 h 30 
Dimanche 29 avril  BELOTTE à 13 h 30 



 
 
                                                  A D M R 
                                             Aide Ménagères  
 
 

Le service d’aide à domicile de la Vallée d’Aulps peut vous apporter une aide dans les taches 
 de la vie quotidienne : entretien du lieu de vie, du linge, …. Pour les personnes âgées,  
handicapées, les familles… Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à nous contacter ou à venir 
nous rencontrer à notre nouvelle adresse. Nous vous accueillerons du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et uniquement sur rendez vous l’après midi : 

 
ADMR DE LA VALLEE D’AULPS 

93, route de l’école 
74110 MONTRIOND 
Tél : 04.50.74.48.95 

admr.valleedaulps@orange fr 

                                                                        A D M R 
                                                            Services de Soins 
 
Je profite du journal >> LE BIOTIN << pour remercier Monsieur le Maire et le conseil Munici-
pal de nous avoir loué l’ancienne école du Biot pour installer les bureaux ADMR du service de 
soins. 
Nous avons un espace confortable pour travailler et appréciable lors de nos réunions hebdomadai-
res avec les 17 aides-soignantes et les bénévoles participants. 
Le SSIAD des Dranses intervient sur 26 communes réparties sur les vallées d’Aulps, de  
Bellevaux, Lulli et les Allinges, représentant 47 patients. 
Nous connaissons actuellement et régulièrement des difficultés pour le recrutement des aides-
soignantes. 
Les pouvoirs publics sont régulièrement alertés par ce problème. 
Actuellement les prises en charges ne sont plus possibles parle manque de personnel. 
Nous espérons que cette situation va s’améliorer. 
Le service de soins est une association et pour continuer à exister, elle a besoin de bénévoles et 
faisons appel à toutes les bonnes volontés. 
Pour tout renseignement, appeler au 04.50.72.13.40 
 
                                                                                                Le Président 
                                                                                                G. PREMAT 
 
 





Jeudi de 9 h 00 à 11 h 00  salle des fêtes du Biot
Info: Sarah ADAMEC  tél: 06 17 03 48 03
Sarahadamec@orange.fr



                                                        ETAT CIVIL 
ETAT CIVIL 

Naissances 
 
VEULLEREY Floris  né le 28 février 2011 
PAGE Kiara Sophia née le 10 février 2011 
KOELLEvan né le 13 février 2011 
COOK Stanley Malo Frazer né le 13 mars 2011 
LUCOTTE Kylian né le 28 mars 2011 
MOREL Aaron né le 04 mai 2011 
BROWN Zac Edward né le 31 juillet 2011 
DODS Eloise Jasmine née le 10 septembre 2011 
 

                                     
Mairie:  
Tél / Répondeur: 04 50 72 12 06 
Horaires d’ouvertures au public: 
Vendredi de 14 h à 18 h 
Samedi de 9 h à 12 h 
 
Permanence Mr le Maire: 
Tous les jours sur rendez-vous                                           Déchèterie 
Samedi matin de 10 h 30 à 12 h                                         Du Mardi au Vendredi de 13 h 45 à 17 h 30                                   
                                                                                                Samedi  de 9 h à 12 h et 13 h 45 à 17 h 30 
                                                                                                Fermé le Lundi 
 

Décès 
 
VULLIEZ Aimée Marie Virginie le 02 février 
2011 
PYTKO Pascal Pierre Robert le 11 mars 2011 
TOURNIER Joséphine Pauline le 15 avril 2011 
BOISSET Jeannine Lucienne le 26 avril 2011 
MORAND Francis le 30 mai 2011 
MARTIN Noan J.Jacques René le 12 août 2011 
PERRIERE Berthe Marie le 07 octobre 2011 
KIENER Fernand Aloise le 26 novembre 201 

     Agence Postale: 
 
 Tél/Répondeur: 04 50 72 13 60 
Horaires d’ouvertures: 
Du Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h  

DIMANCHE 13 MAI: marché aux fleurs, plantons, outils: conseil pour  
le jardin. 
 
DIMANCHE 10 JUIN: vide grenier. 
 
VENDREDI 13 JUILLET: feux d’artifice tirés au village, petit bal  
populaire sous les halles. 
 
SAMEDI 21 JUILLET: après midi et nocturne, ROCK ET FOLK / CELTIC, 5 ou 6  groupes qui  
déménages, organisation avec BIOT-ATTITUDE. 
 
DIMANCHE 12 AOUT: 25 ème foire à tout. 
 
LE PERE NOËL: arrivera en station de DROUZIN LE MONT le 23 décembre 
et sur la place du village AU BIOT le 24 décembre vers 17 h 30. 
 
LES MARCHES DE L’ETE ont lieu tous les Dimanche matin du 24 JUIN au  16 SEPTEMBRE, 
organisation : Commune/Comité des fêtes  
 

                                 INFORMATIONS UTILES 

        MANIFESTATIONS DU COMITE DES FETES 2012 



                  LE COMITE DES FETES:  LE MOT DU PRESIDENT 
 
 
Les associations représente une source active d’actions et de projets qui 
influence la société au sein d’une commune. 
Elles sont les parties émergente de la volonté de tous en fonction de 
leurs affinités de se mettre en œuvre pour les autres et est un formidable  
vecteur de lien sociale. 
Dans une société de plus en plus complexe, elle favorisent la rencontre  
des gens et la compréhension de chacun, elles permettent de se former 
progressivement à la responsabilité et participent à son enrichissement. 
Que cette année nous apporte: la réflexion et cette richesse dont nous 
avons tous besoin, et venez rejoindre les associations du village. 
 
                                                                                                Le Président 
                                                                                                G. ADAMEC  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 
12 août 2011 nous avons fêté la réouverture de la 

chapelle de Gys 
après des travaux de restauration. A cette occasion toutes les personnes  
présentent ont put assisté à une messe suivi d’un buffet. 
Tous remercie les acteurs de cette remise en valeur d’un patrimoine 
savoyard. 
 

                                                LA CHAPELLE DE GYS 



                        ECOLE PLUBLIQUE FRANCOIS HUGO 2011/2012 

L’école accueille à ce jour 74 élèves. 
Nous souhaitons la bienvenue aux 19 nouveaux élèves et à leurs familles. 
- Samantha GWOZDZ, Damien ISNARD et Thomas MALNOURY ( CM2 ) 
- Suzanne ISNARD ( CE2 ) 
- Eugénie CAMBIER et Jason PLAGNAT ( CE1 ) 
- Maëlys ALAYE ( CP ) 
- Rosana CAMBIER ( MS ) 
- Lili RONCO, Isaac PHILLIPS, Timéo MUDRY-AUBERT, Quentin LUCOTTE, Sarafina LOW 
Ugo LAVEISSSIERE, Timéo LAFFORT-MICHALAKI, Yanis KLEIN, Benjamin JOHNSON, 
Lilly COOK, Finlay ADAMEC  ( PS ) 
 
Quatre enseignantes exercent à l’école: 
- Mme LIBOSSART Céline ( Petite et moyenne sections de maternelle ) 22 élèves 
- Mme COTTET-PUINEL Sylvie et Melle  RAPHET Heidi ( Grande section CP-CE1 ) 22 élèves 
- Mme EMMEL Carole ( CE2-CM1-CM2 ) 30 élèves 
 
Deux ATSEM sont employées par la municipalité ( aide aux institutrices durant la classe, 
service de cantine et navette ) : Mme REQUET Muriel et TOURNIER Annie ( actuellement 
remplacée par Melle Sonia BEAUREPAIRE ) 
Mme LAURENT Marielle assure la restauration scolaire ( livraison des repas, service, nettoyage ) 
ainsi que l’entretien de tous les locaux. 
Mme GILBERT Françoise intervient à l’école pour la surveillance de la garderie du matin et du soir. 
Activités sportives: 
- Cross d’automne pour tous, organisé par l’APE le 16 octobre 2011. 
- Stage de ski du fond sur le site nordique de la Chapelle d’Abondance, du 30 janvier au 2 février 2012 
( cette année, les élèves du CP au CM2 ont pratiqué le ski d’orientation et, pour les plus expérimentés 
D’entre eux, le biathlon. 
- Natation scolaire ( 8 séances ) en juin 2012 pour les élèves de GS-CP-CE1 et certains enfants du 
cycle 3 qui ne savent pas encore nager. 
Activités culturelles: 
- Spectacle de danses et percussions africaine pour les enfants de la maternelle au cycle 2.  
- Stage d’initiation aux danses africaines ( 3 séances ) au troisième trimestre avec July Mater Said & 
Modou Diara de la compagnie Koukou pour  les enfants de maternelle CP-CE1. 
- Participation à l’opéra << Tchikidan >> avec les enfants de la Vallée d’Aulps ( école de Jean d’Aulps  
Et d’Essert Romand, école privée Sainte Marie à Morzine, Collège de Saint-Jean d’Aulps, Collège de 
Saint-Julien en Genevois ) et l’orchestre symphonique des Alpes. Deux concert se tiendront les Samedi 
9 et Dimanche 10 juin 2012. 
La billetterie sera assurée par les enseignantes. Se renseigner à l’école. 
- Visite du muséum d’histoire naturelle de Genève pour les enfants de maternelle, au printemps 2012. 
 

                         HORAIRES DE  LA NAVETTE SCOLAIRE. RAPPEL. 
Nous rappelons que pour assurer un transport de sécurité pour les enfants, il est de la responsabilité des pa-
rents de se tenir présents, prêts et avant l’heure de passage du véhicule aux arrêts. Le conducteur de la na-
vette ne doit en aucun cas avoir à rattraper du temps de retard sûr son parcours par manque de respect à 
cette règle. Merci de votre compréhension et de votre respect à cette directive. De même, aucun enfant ne 
sera laissé seul à son arrêt : un adulte doit obligatoirement l’y attendre. 

MATIN                         Arrivée  Départ                   SOIR                          Arrivée 
Pont de Gys                  7h40     7h42                        Pont de gys                 16h40 
Gys                                 7h45     7h47                        Gys                              16h30 
Martelet-Richebourg   7h50     7h52                        Martelet-Richebourg 16h55 
Col du Corbier             8h00     8h02                        Col du Corbier           17h10 
Grands Prés                 8h05      8h07                        Grands Prés                17h05 
Corbier                         8h10      8h12                        Corbier                       17h00 



 C’est un lieu de découverte, de culture, de formation et d’éducation mais avant tout de 
bien être pour tous. 

       La bibliothèque est un service public tenu par une équipe de bénévoles. 
 

        Les livres sont le bien de tous, leur consultation nécessite beaucoup de soin et de  
respect. 
 

        L’utilisation de l’espace demande de l’autodiscipline ; le silence est indispensable 
pour que chacun puisse y consulter les livres de son choix. 

 
      L’emprunt des livres nécessite une inscription . 
      
     Chaque adhérent est responsable des livres qu’il emprunte. Il s’engage à  
      rembourser les livres perdus ou détériorés.  

 
        La durée du prêt est fixée à 3 semaines et 15 jours pour les nouveautés.  
      Une pénalité sera demandée en cas de retard. 

 
        Les enfants mineurs fréquentent la bibliothèque sous la seule responsabilité de leurs 

parents qui veilleront au respect du règlement.  
       
              Les boissons, aliments et objets encombrants ne sont pas admis. 

 
             Les bénévoles ne sont pas responsables en cas de disparition d’objets personnels. 
 

                                                 
La bibliothèque de le Biot se restructure. Elle reste située derrière la poste.  
Nous vous proposons une nouvelle organisation, de nouveaux livres.  
 
Pour se faire nous cherchons de nouvelles personnes intéressées  pour nous 
 aider à organiser les permanences, trier et classer les livres, tenir à jour les  
registres de prêts et choisir les nouvelles lectures. 
Toutes les bonnes volontés sont les biens venus et peuvent se faire connaître 
auprès de Muriel au 06 34 69 31 68. 

 
PORTE OUVERTES DELA BIBLIOTHEQUE: 

 
 
samedi 3 1 mars de 10 heures à 12 heures 
Vous êtres tous conviés à venir découvrir la nouvelle organisation. 
 
REOUVERTURE DE LA BIBLIOTHEQUE : MARDI 3 AVRIL 2012 
Horaires d’ouvertures : le mardi de 17 h à 18 h 30 
                                         Le vendredi de 17 h à 18 h 30 
                                        Fermé pendant les vacances scolaire 
 
 
L’équipe de la bibliothèque remercie Nathalie Morand pour l’engagement  

     REGLEMENT INTERIEUR DE LA BIBLIOTHEQUE 

                                LA BIBLIOTHEQUE 



                              Le 27 BCA  sera au Biot 
 

t:                                                 les 2 et 3 juillet 2012 














